
 1 

Accès à la naloxone intranasale pour les 

jeunes 

 

Table des matières 

 
 

 
Table des matières ............................................................................................................. 1 

Généralités ................................................................................................................................ 2 

Contexte épidémiologique de la crise des opioïdes ............................................................. 2 

Naloxone............................................................................................................................. 2 

Réduction des méfaits lors de consommation de drogue .................................................... 3 

Évaluation .................................................................................................................................. 4 

Prise en charge .......................................................................................................................... 5 

Enseigner la reconnaissance d’une intoxication aux opioïdes ............................................. 5 

Offrir des trousses de naloxone .......................................................................................... 5 

Aborder les habitudes de consommation ............................................................................ 7 

Signalement à la Direction de la protection de la jeunesse ................................................. 7 

Ressource informative destinée aux adolescents ................................................................ 8 

Quand référer à la médecine de l’adolescence ................................................................... 8 

Liste de ressources communautaires disponibles ............................................................... 9 

       Ressources supplémentaires utiles sur l’utilisation de la naloxone…………………………..10 

Bibliographie .............................................................................................................................11 

 

  



 2 

Généralités 

Contexte épidémiologique de la crise des opioïdes 

De plus en plus de gens se mettent à risque de surdose en consommant des opioïdes hors 

prescription, généralement procurés de manière illicite, ou en consommant d’autres substances 

illicites dans lesquelles se retrouvent des opioïdes. Hors contexte médical, l’utilisation d’opioïdes 

de synthèse avec un niveau élevé de toxicité, tel que le fentanyl, de façon volontaire ou 

involontaire, contribue à l’augmentation des risques liés à l’utilisation de ce type de substance. 

Ainsi, des données montréalaises de 2020 suggèrent que plus de 90% des personnes 

consommant du fentanyl hors prescription le font sans le désirer ou à leur insu (Payer et al., 

2020). À l’échelle de la province, on estime que 1% des stimulants est contaminé par du fentanyl 

(Payer et al., 2020). 

 

Les décès par intoxication aux opioïdes sont en augmentation constante au Canada, incluant 

dans la population pédiatrique. Le pourcentage de décès accidentels par surdose d’opioïdes 

ayant eu lieu chez les moins de 20 ans au Québec est passé de 1% en 2018 à 3% en 2020 

(Comité consultatif spécial fédéral, provincial et territorial sur l'épidémie de surdoses d'opioïdes, 

2023). Alors qu’un seul décès avait été recensé chez les Québécois de moins de 20 ans en 2018, 

7 décès par intoxication aux opioïdes sont survenus en 2021. 

Naloxone 

La naloxone (Narcan®) est un antagoniste des récepteurs opioïdes qui renverse temporairement 

l’effet des opioïdes en se liant aux mêmes récepteurs (Baxter Corporation, 2021). La naloxone 

peut être administrée par voie intramusculaire, sous-cutanée, intraveineuse ou intranasale (Santé 

Canada, 2017).  

 

La naloxone en intranasal :  

• La dose intranasale est de 4 mg.  

• L’effet s’observe 2-3 minutes après son administration.  

• Sa durée d’action varie entre 20 et 90 minutes (Santé Canada, 2023). 

• Une toxicité rebond aux opioïdes est possible après cette durée. En cas de toxicité rebond 

ou de surdose sévère, il se peut qu’une ou plusieurs dose(s) supplémentaire(s) de 

naloxone soi(en)t nécessaire(s) (BC Center for Disease Control, 2023).  

 

Au Canada, la naloxone est un médicament sans ordonnance, disponible en pharmacie. De 

plus, depuis octobre 2019, le Ministère de la Santé et des Services sociaux encourage les 

pharmacies d’établissements de santé à procéder à la remise de trousses de naloxone aux 

patients utilisateurs de substances qui sont vus à l’urgence (Gouvernement du Québec, 

2018). Cette proposition a été adoptée dans le cadre de la Stratégie nationale 2018-2020 

pour prévenir les surdoses d’opioïdes et y répondre, et s’inscrit actuellement dans la Stratégie 

nationale 2022-2025 de prévention des surdoses de substances psychoactives. La naloxone 
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peut être administrée par toute personne qui est témoin d'une intoxication aux opioïdes, et 

ce, peu importe le milieu et n’a aucun effet pharmacologique lorsqu’elle est administrée chez 

une personne n’ayant pas consommé d’opioïdes (Santé Canada, 2017). L’administration de 

naloxone peut précipiter des symptômes de sevrage d’opioïdes. Un sevrage peut se 

manifester par des pupilles en mydriase, de la diaphorèse profuse, de la tachycardie, des 

tremblements, des symptômes gastro-intestinaux (crampes abdominales, nausées, 

vomissements, diarrhées), des douleurs musculaires ou articulaires et un sentiment d’anxiété 

ou d’irritabilité (Moustaqim-Barrette et al., 2021; Pergolizzi et al., 2020).  

Réduction des méfaits lors de consommation de drogue 

 

La possession de naloxone lors d’épisodes de consommation de drogue est une mesure de 

réduction des méfaits efficace (National Institute on Drug Abuse, 2022). Il s’agit d’un traitement 

sécuritaire qui peut sauver la vie d’une personne en situation d’intoxication aux opioïdes. Le taux 

de mortalité par intoxication aux opioïdes peut être significativement réduit en améliorant l’accès 

aux trousses de naloxone (Abdelal et al., 2022). 

 

L'approche de réduction des méfaits liés à la consommation sous-tend également un large 

éventail de recommandations incluant: 

 

- Éviter de consommer seul 

- En groupe, ne pas consommer tous en même temps 

- Aviser le groupe des substances consommées 

- Éviter la consommation de plus d’une substance à la fois 

- Éviter la co-ingestion de substances qui sont des dépresseurs du système nerveux 

central (ex.: anxiolytiques, somnifères, alcool, GHB) 

- Utilisation de matériel de consommation stérile dans des centres d’injection supervisée 
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Évaluation 

Les personnes qui utilisent des substances sont confrontées à de nombreuses barrières qui 

limitent leur accès à des soins appropriés et de qualité. La stigmatisation dont fait l’objet cette 

population vulnérable peut décourager certains jeunes individus à se procurer de l’aide au 

moment d’une intoxication. Les consultations à l’urgence mènent souvent au premier point de 

contact avec le système de santé et peuvent donc avoir un impact significatif sur la trajectoire de 

soins de ces jeunes. Leur passage à l’urgence ou à la clinique peut permettre de dépister la 

consommation à risque et discuter des mesures de réduction des méfaits mentionnées ci-haut. 

 

Lorsqu’un patient adolescent se présente à l’urgence ou à la clinique, il est recommandé de 

procéder à un questionnaire psychosocial incluant des questions au sujet de la consommation de 

substances psychoactives. Aborder la consommation avec un adolescent peut être une tâche 

ardue étant donné l’évolution constante et rapide du portrait de consommation des jeunes. Les 

thèmes suivants peuvent être explorés: 

 

● La nature des substances psychoactives consommées (mésusage de médicaments 

d’ordonnance, substances illicites) 

● Les formes sous lesquelles les substances sont consommées, que ce soit de façon 

inhalée (fumée, vapotée), ingérée (produits comestibles), intranasale, injectée, etc.  

● La fréquence de la consommation et l’heure à laquelle les substances sont consommées 

(au réveil, en matinée, uniquement en soirée, etc.) 

● L’intensité de la consommation (la quantité consommée et l’argent dépensé) 

● Si l’adolescent consomme parfois seul 

● La prise de risques en état de consommation (conduite d’une voiture, d’une moto, d’une 

motoneige, d’un VTT ou d’un vélo, relations sexuelles non-protégées ou sous l’effet de 

substances psychoactives, etc.) 

● Les raisons de consommation évoquées (cohésion sociale, pression des pairs, 

automédication, relaxation, aide au sommeil, expérimentation, plaisir, etc.) 

● La notion de gestes criminels ou actes de délinquance en état de consommation dans le 

passé (vol, vandalisme, bagarres, etc.) 
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Prise en charge 

Enseigner la reconnaissance d’une intoxication aux opioïdes 

Dans un premier temps, il est important d’informer l’adolescent des symptômes d’intoxication 

volontaire et involontaire aux opioïdes pour lui permettre de reconnaître une surdose et 

l’indication d’utiliser la naloxone. Les principaux signes d’intoxication aux opioïdes sont (BC 

Centre for Disease Control, 2023): 

 

1. Une altération de l’état de conscience 

Mentionner aux jeunes que pour vérifier l’état de conscience, on peut crier le nom 

de la personne, lui poser des questions, frotter fermement son sternum, appuyer 

à la base de l’ongle d’un de ses doigts. 

2. Une dépression respiratoire  

3. Un myosis  

4. Une peau froide, moite, marbrée ou une cyanose  

 

Dans de rares cas, le fentanyl peut causer une rigidité musculaire, de la dyskinésie, des 

convulsions, des arythmies (plus souvent une bradycardie) et des vomissements (Kinshella et al., 

2018).  

 

Certaines autres conditions cliniques peuvent s’apparenter aux symptômes d’une intoxication aux 

opioïdes. L’administration de la naloxone est recommandée dans ces situations. 

 

Conditions cliniques pouvant s’apparenter à une intoxication aux opioïdes (BC Centre for Disease 

Control, 2023): 

 

- Intoxications à une substance sédative non-opioïde (alcool, GHB, anxiolytique, monoxyde 

de carbone) 

- Traumatisme crânio-cérébral 

- Infection (sepsis ou infection aiguë du système nerveux central) 

- Hémorragie intracrânienne 

- Hypoglycémie 

- Désordres électrolytiques  

- Infarctus du myocarde 

Offrir des trousses de naloxone 

Les trousses de naloxone devraient être proposées à tout patient qui consomme des substances 

psychoactives (ex. drogues de rues, médicaments utilisés de façon non prescrite [ex. opioïdes, 

sédatifs, stimulants]). La remise de trousses de naloxone peut aussi être considérée chez les 

adolescents qui consomment de l’alcool, de la nicotine ou du cannabis, surtout s’ils sont en 

contact avec des individus pouvant consommer des substances psychoactives illicites (BC Center 

for Disease Control, 2019).  
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Les patients doivent être informés :  

• de l’indication 

• de la méthode d’administration de la naloxone intranasale 

• de l’importance d’appeler le 911 le plus rapidement possible 

• de la possibilité de répéter une dose de naloxone intranasale en absence de 

réponse à la dose initiale. 

• de la Loi sur les bons samaritains secourant les victimes de surdose :  

o Dans une situation où une personne est victime d’une surdose à la suite de 

consommation de substances, une personne qui lui vient en aide et demande 

l’intervention urgente d’un policier ou un professionnel de la santé « ne peut pas 

être accusée de possession de substances désignées ou d’une infraction en lien 

avec la violation de certaines conditions ou ordonnances » (Loi sur les bons 

samaritains secourant les victimes de surdose, L.C. 2017, ch. 4). En situation 

d’urgence, l’adolescent peut donc recourir à de l’aide sans craindre les 

répercussions judiciaires de sa consommation. 

 

Le soignant doit expliquer à l’adolescent que la naloxone est un médicament sécuritaire qui doit 

être utilisé lorsqu’une intoxication aux opioïdes est suspectée selon les symptômes nommés ci-

haut. L’adolescent qui possède une trousse de naloxone doit s’attendre à utiliser la naloxone sur 

autrui, et non sur soi-même. 

 

Les trousses de naloxone contiennent généralement deux doses de 4 mg de naloxone (une dose 

de 4 mg par vaporisateur nasal). La naloxone intranasale s’administre sans tester le dispositif au 

préalable, en inclinant la tête de la victime vers l’arrière, en insérant le dispositif dans la narine et 

en appuyant fermement sur le pulvérisateur avec son pouce. En présence d’une intoxication 

nécessitant l’administration de la naloxone, le 911 devrait être contacté rapidement afin d’obtenir 

de l’assistance et des directives en attendant l’arrivée des premiers répondants et des 

ambulanciers. En l’absence d’éveil dans les trois minutes suivant la première dose de naloxone, 

si l’on dispose de plusieurs vaporisateurs de naloxone, il faut continuer à administrer des doses 

supplémentaires toutes les 3 minutes en alternant de narine jusqu’à l’arrivée des secours. 

 

Pour son administration, voir l’Association des Pharmaciens du Canada : Comment se servir du 

vaporisateur nasal de naloxone en quelques étapes simples : 

https://www.pharmacists.ca/representation/enjeux/la-crise-des-opioides/?lang=fr 

 

Autre vidéo informative sur l'administration de naloxone intranasale de l’INSPQ: 

https://www.inspq.qc.ca/nos-productions/videos/administrer-la-naloxone-par-voie-nasale 

 

 

 

 

https://www.pharmacists.ca/representation/enjeux/la-crise-des-opioides/?lang=fr
https://www.inspq.qc.ca/nos-productions/videos/administrer-la-naloxone-par-voie-nasale
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Aborder les habitudes de consommation 

 

Au-delà du dépistage des habitudes de consommation, il est important d’offrir aux adolescents 

qui consomment un accès aux ressources leur permettant d’obtenir le soutien nécessaire afin de 

réduire ou de cesser la consommation (voir section « Liste de ressources communautaires » plus 

bas). Il est également important de communiquer aux patients certaines recommandations ayant 

pour but de réduire le risque de surdose fatale aux opiacés (voir section «Réduction des méfaits» 

ci-haut). 

Signalement à la Direction de la protection de la jeunesse 

 

Dans les circonstances où la consommation d’un patient pose un risque sérieux à sa santé, sa 

sécurité ou son développement, l’implication de la DPJ peut s’avérer nécessaire. Certains 

exemples de situation pouvant nécessiter un signalement à la DPJ incluent: 

 

● Consommation encouragée par les parents 

● Compromission du développement lié à la consommation de substances (ex: 

absentéisme scolaire important) 

● Autres enfants exposés à des substances psychoactives 

● Graves troubles de comportement liées à la consommation de substances 

 

Lors d’un signalement à la DPJ, il est toujours préférable d’aviser le jeune et/ou sa famille qu’un 

signalement sera effectué.  
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Ressource informative destinée aux adolescents  

Dépliant : Usage de substances et naloxone : Un guide à l’intention des adolescents – À VENIR 

Ce dépliant contient un résumé de l’information au sujet de la naloxone destinée aux 

adolescents utilisateurs de substances illicites. 

Quand référer à la médecine de l’adolescence 

Le CHU Sainte-Justine possède une clinique spécialisée en toxicomanie des adolescents pour 

soutenir les jeunes de moins de 18 ans atteints de troubles liés à l’usage de substances sévères. 

L’offre de service étant limitée, seulement les demandes nécessitant une expertise en centre 

tertiaire pourront être acceptées. Avant toute demande, il est important de s’assurer que le patient 

est d’accord avec la demande et sera en mesure de se présenter en clinique (ex. qu’un parent 

ou un intervenant pourra soutenir la présence au rendez-vous si nécessaire). 

 

Les situations suivantes pourraient motiver une consultation en médecine de l’adolescence: 

 

- Utilisation intentionnelle ou répétée d’opioïdes (codéine, fentanyl, morphine, oxycodone, 

hydromorphone, héroïne) 

- Utilisation de drogues injectables 

- Trouble lié à l’usage de benzodiazépine et ou trouble lié à l’usage d’alcool avec 

consommation d’alcool quotidienne (vu le risque significatif associé au sevrage de ces 

substances) 

- Notion de démêlés judiciaires, absentéisme scolaire significatif avec bris de 

fonctionnement ou décrochage scolaire directement en lien avec l’utilisation de 

substances  

- Comportements violents commis ou subis en état de consommation (violence physique, 

sexuelle, collective, auto-infligée) 

- Consultations à l’urgence (2 ou plus) d’un centre hospitalier en état d’intoxication aiguë à 

l’alcool ou à quelconque substance  

- Patient de moins de 12 ans qui consomme activement des substances  

 

En fonction du jugement clinique du médecin, une consultation en médecine de l’adolescence 

pour une évaluation en toxicomanie peut également être justifiée pour d’autres raisons que celles 

figurant ci-haut. 

 

Important: Au moment d’effectuer une référence en médecine de l’adolescence, il faut s’assurer 

que le patient est également référé au centre de réadaptation en dépendance de son 

secteur. Ceci permet au patient d’obtenir un soutien en communauté et une prise en charge 

immédiate puisque les délais d’attente pour la clinique de médecine de l'adolescence peuvent 

atteindre plusieurs mois selon la priorisation de la demande. Il ne faut pas hésiter à solliciter 

l’appui de l’équipe de travail social pour faciliter l’accès à ces services.  
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Liste de ressources communautaires disponibles 

Voici une liste de ressources qui offrent différents services au sein de la communauté.  

 

Ressources Services offerts 

Centre de réadaptation en 

dépendance (CRD), par 

région administrative (pour 

les jeunes de 12 ans et plus 

de la région de Montréal, 

parfois 14 ans et plus selon 

la région)  

Soutien individuel et pour la famille 

 

Il s’agit d’un service auto-référé (tout adolescent ou parent peut 

effectuer une demande de service en contactant le CRD de son 

secteur).  

 

CLSC 

 

Intervention précoce en dépendance  

 

L’offre varie en fonction des régions. 

Portage (portage.ca) Programmes de thérapie avec hébergement 

Le Grand Chemin 

(legrandchemin.qc.ca) 

Pavillon du Nouveau Point 

de Vue 

(nouveaupointdevue.com) 

Trouve ton Centre 

(trouvetoncentre.com)  

 

Identification d’une ressource en fonction des services souhaités 

(thérapie, réduction des méfaits, prévention, etc.) 

Programme le Cran 

(cran.qc.ca) 

Centre d’expertise dans le traitement de la dépendance aux opioïdes  

 

Pour être référé au service approprié, tout individu peut contacter le 

guichet d’accès ouvert en semaine, tous les après-midis: 514 527-

6939 ou 1 866 726-2343 (numéro sans frais).  

Prévention Arc-en-ciel 

(preventionarcenciel.org) 

Ateliers et conférences axés sur la prévention et destinés aux parents 

CACTUS Montréal Sites de consommation supervisée (accès à du matériel stérile, 

soutien social, accès à naloxone, programme d’aide) 

Dopamine 

Spectre de Rue 
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Info-santé et Info-social 

(811) 

Consultation téléphonique gratuite et confidentielle 

Drogue Aide et référence 

(aidedrogue.ca) 

Soutien et information gratuite et confidentielle (service téléphonique, 

par textos ou par clavardage) 

 
Tel-Jeunes (teljeunes.com) 

Ligne de prévention du 

suicide 1-866-APPELLE 

Centres d’intervention de 

crise 

Gamme complète de services gratuits et confidentiels 

spécialisés en intervention de crise (disponible 7 jours sur 7 en 

tout temps) 

 

● L’Îlot (Laval): 450-627-2530 #64922 

● L’Accès (Rive-Sud): 450-679-8689 

● L’Iris (Nord-de-l’Île-de-Montréal): 514-388-9233 

● L’équipe mobile Résolution (Est-de-l’Île-de-Montréal): 514-

351-9592  

● L’Appoint (Hôpital Louis-H. Lafontaine, Est-de-l’Île-de-

Montréal): 514-351-6661 

● Le Transit (Centre-Est-de-l’Île-de-Montréal): 514-282-7753 

● L’Autre maison (Sud-Ouest-de-l’Île-de-Montréal): 514-768-

7225 

● Tracom (Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal): 514-483-3033 

● Centre de Crise de l’Ouest de l’île (Ouest-de-l’Île-de-

Montréal): 514-684-6160  

 

 

 

Ressources supplémentaires utiles sur l’utilisation de la naloxone 
-Dépliant Usage de substances et naloxone : un guide à l’intention des adolescents 

-Comment se servir du vaporisateur naloxone en quelques étapes- Association des 

Pharmaciens du Canada https://www.pharmacists.ca/representation/enjeux/la-crise-des-

opioides/?lang=fr   

-Naloxone – Gouvernement du Canada https://www.canada.ca/fr/sante-

canada/services/opioides/naloxone.html 

-Administration de la naloxone par voie nasale- MSSS du Québec 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002081/  

 

https://www.pharmacists.ca/representation/enjeux/la-crise-des-opioides/?lang=fr%20%20
https://www.pharmacists.ca/representation/enjeux/la-crise-des-opioides/?lang=fr%20%20
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/naloxone.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/naloxone.html
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002081/


 11 

Bibliographie 

- Payer, D.E., M.M. Young, B. Maloney-Hall, C. Mill, P. Leclerc, J. Buxton, Réseau 

communautaire canadien d’épidémiologie des toxicomanies et Groupe de travail national 

sur la vérification de drogue. (2020). Adultérants, contaminants et substances 

cooccurrentes dans les drogues obtenues illégalement au Canada - Une analyse des 

données provenant de saisies de drogues, de programmes de vérification des drogues et 

d’analyses d’urine. Ottawa, Canada, Centre canadien sur les dépendances et l’usage de 

substances.  

https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2020-04/CCSA-CCENDU-Adulterants-

Contaminants-Co-occurring-Substances-in-Drugs-Canada-2020-Report-fr.pdf 

- Comité consultatif spécial fédéral, provincial et territorial sur l'épidémie de surdoses 

d'opioïdes. (2023). Méfaits associés aux opioïdes et aux stimulants au Canada. Ottawa, 

Canada, Agence de la santé publique du Canada.  

https://sante-infobase.canada.ca/mefaits-associes-aux-substances/opioides-stimulants/ 

- Baxter Corporation. (2021). Product Monograph Including Patient Medication Information. 

Naloxone Hydrochloride Injection. Mississauga, Canada. 

https://www.baxter.ca/sites/g/files/ebysai1431/files/2021-07/Naloxone_EN.pdf 

- Santé Canada. (2017). Questions et réponses - naloxone. Ottawa, Canada. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-

sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-

naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20médicament,décès%20par%2

0surdoses%20d%27opioïdes 

- Santé Canada. (2023). Naloxone. Ottawa, Canada.  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/naloxone.html 

- BC Centre for Disease Control. (2023). BCCDC Naloxone Administration Decision 

Support Tool. Vancouver, Canada, Public Health Response Provincial Harm Reduction 

Services. 

http://www.bccdc.ca/resource-

gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Admi

nistering%20Naloxone%20DST_April%205%202023.pdf 

- Gouvernement du Québec (2022), Parce que chaque vie compte : Stratégie nationale de 

prévention des surdoses de substances psychoactives 2022-2025, Direction des 

communications du ministère de la Santé et des Services sociaux,  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-233-01W.pdf 

- Gouvernement du Québec (2018),  Stratégie nationale 2018-2022 pour prévenir les 

surdoses d’opioïdes et y répondre, Direction des communications du ministère de la Santé 

et des Services sociaux 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2018/18-233-04W.pdf 

 

- Moustaqim-Barrette, A., Papamihali, K., Williams, S., Ferguson, M., Moe, J., Purssell, R., 

& Buxton, J. A. (2021). Adverse events related to bystander naloxone administration in 

cases of suspected opioid overdose in British Columbia: An observational study. PloS 

one, 16(10), e0259126. https://doi.org/10.1371/journal.pone.0259126 

https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2020-04/CCSA-CCENDU-Adulterants-Contaminants-Co-occurring-Substances-in-Drugs-Canada-2020-Report-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2020-04/CCSA-CCENDU-Adulterants-Contaminants-Co-occurring-Substances-in-Drugs-Canada-2020-Report-fr.pdf
https://sante-infobase.canada.ca/mefaits-associes-aux-substances/opioides-stimulants/
https://www.baxter.ca/sites/g/files/ebysai1431/files/2021-07/Naloxone_EN.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20m%C3%A9dicament,d%C3%A9c%C3%A8s%20par%20surdoses%20d%27opio%C3%AFdes
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20m%C3%A9dicament,d%C3%A9c%C3%A8s%20par%20surdoses%20d%27opio%C3%AFdes
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20m%C3%A9dicament,d%C3%A9c%C3%A8s%20par%20surdoses%20d%27opio%C3%AFdes
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20m%C3%A9dicament,d%C3%A9c%C3%A8s%20par%20surdoses%20d%27opio%C3%AFdes
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/questions-reponses-naloxone.html#:~:text=La%20naloxone%20est%20un%20m%C3%A9dicament,d%C3%A9c%C3%A8s%20par%20surdoses%20d%27opio%C3%AFdes
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/naloxone.html
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Administering%20Naloxone%20DST_April%205%202023.pdf
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Administering%20Naloxone%20DST_April%205%202023.pdf
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Administering%20Naloxone%20DST_April%205%202023.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-233-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2018/18-233-04W.pdf
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0259126


 12 

- Pergolizzi, J. V., Raffa, R. B., & Rosenblatt, M. H. (2020). Opioid withdrawal symptoms, a 

consequence of chronic opioid use and opioid use disorder: Current understanding and 

approaches to management. Journal of Clinical Pharmacy and Therapeutics, 45(5). 

https://doi.org/10.1111/jcpt.13114 

- National institute on Drug Abuse. (2022). Maryland, États-Unis, Harm Reduction. U.S. 

Department of Health and Human Services.  

https://nida.nih.gov/research-topics/harm-reduction 

- Abdelal, R., Raja Banerjee, A., Carlberg-Racich, S., Darwaza, N., Ito, D., Shoaff, J., & 

Epstein, J. (2022). Real-world study of multiple naloxone administration for opioid 

overdose reversal among bystanders. Harm Reduction Journal, 19, 49. 

https://doi.org/10.1186/s12954-022-00627-3 

- Kinshella, M.-L. W., Gauthier, T., & Lysyshyn, M. (2018). Rigidity, dyskinesia and other 

atypical overdose presentations observed at a supervised injection site, Vancouver, 

Canada. Harm Reduction Journal, 15(1). https://doi.org/10.1186/s12954-018-0271-5 

- INESSS. (2018). Possible surdose d'opioïdes: quoi faire - Administration de la naloxone 

par voie nasale. Montréal, Canada, Ministère de la Santé et des Services sociaux. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002081/ 

- Traoré I., Simard M, Camirand H, Conus F, Contreras G. (2021). Enquête québécoise sur 

le tabac, l’alcool, la drogue et le jeu chez les élèves du secondaire 2019. Principaux 

résultats de l’enquête et évolution des phénomènes. Québec, Canada, Institut de la 

statistique du Québec.  

https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-tabac-alcool-drogue-jeu-

eleves-secondaire-2019.pdf 

- Rehm, J. (2011). The risks associated with alcohol use and alcoholism. Alcohol Research 

& Health, vol. 34, no 2, p. 135-143. https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/22330211/ 

- Organisation mondiale de la santé. (2014). Global status report on alcohol and health 

2014. Genève, Suisse, Organisation mondiale de la Santé. 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/112736/9789240692763_eng.pdf;jsessio

nid=65CEB59EE18C0536B38CCDAEA2AA43F6?sequence=1 

- Institut canadien d’information sur la santé. (2017). Méfaits de l’alcool au Canada: 

Hospitalisations entièrement attribuables à l’alcool et stratégies de réduction. Ottawa, 

Canada, Institut canadien d’information sur la santé.  

https://secure.cihi.ca/free_products/report-alcohol-hospitalizations-fr-web.pdf 

 

 

https://doi.org/10.1111/jcpt.13114
https://nida.nih.gov/research-topics/harm-reduction
https://doi.org/10.1186/s12954-022-00627-3
https://doi.org/10.1186/s12954-018-0271-5
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002081/
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-tabac-alcool-drogue-jeu-eleves-secondaire-2019.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-tabac-alcool-drogue-jeu-eleves-secondaire-2019.pdf
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/22330211/
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/112736/9789240692763_eng.pdf;jsessionid=65CEB59EE18C0536B38CCDAEA2AA43F6?sequence=1
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/112736/9789240692763_eng.pdf;jsessionid=65CEB59EE18C0536B38CCDAEA2AA43F6?sequence=1
https://secure.cihi.ca/free_products/report-alcohol-hospitalizations-fr-web.pdf

